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ANNEXE 1/
LISTE DES DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 

(ARRÊTÉ MINISTERIEL DU 10 NOVEMBRE 2016)

Destinations Sous-destinations

Exploitation agricole 
et forestière

Exploitation agricole :
pastorale, notamment celles destinées au logement du matériel, des animaux et des 
récoltes.

Exploitation forestière : constructions et entrepôts notamment de stockage du bois, 

Habitation

Logement : constructions destinées au logement principal, secondaire ou 
ébergements couverts par la sous-

destination « hébergement ». Cette sous-destination recouvre notamment les 
maisons individuelles et les immeubles collectifs.

Hébergement :
foyers avec service, notamment maisons de retraite, résidences universitaires, 
foyers de travailleurs et résidences autonomie.

Commerce et activité 
de service

Artisanat et commerce de détail : constructions commerciales destinées à la 
présentation et vente de bien directe à une clientèle et constructions artisanales 
destinées principalement à la vente de biens ou services.

Restauration : constructions destinées à la restauration ouverte à la vente directe 
pour une clientèle commerciale.

Commerce de gros : constructions destinées à la présentation et la vente de biens 
pour une clientèle professionnelle.

constructions destinées à 

ou de prestation de services et accessoirement la présentation de biens.

Hébergement hôtelier et touristique :
temporaire de courte ou moyenne durée proposant un service commercial.

Cinéma :
cinématographiques mentionnée -1 du Code du cinéma et de 

Équipements 

services publics

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés 
: constructions destinées à assurer une mission de service public, elles peuvent être 

et les 
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Destinations Sous-destinations 

constr
public. 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés : 
constructions des équipements collectifs de nature technique ou industrielle. Cette 
sous-destination comprend notamment les constructions techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics, celles conçues spécialement pour le 
fonctionnement de réseaux ou de services urbains et les constructions industrielles 

 

 : équipements 
petite 

similaires. 

 constructions destinées aux activités créatives, 
 

Équipements sportifs : 
activité sportive, notamment les stades, les gymnases et les piscines ouvertes au 
public. 

Autres équipements recevant du public : équipements collectifs destinés à accueillir 
du public afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à aucune autre sous-
destination définie au sein de la destination « 
services publics ». Cette sous-destination recouvre notamment les lieux de culte, les 

 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie : 
secteur primaire ou 

-destination 
recouvre notamment les activités de production, de construction ou de réparation 
susceptibles de générer des nuisances. 

Entrepôt : constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique. 

Bureau : constructions destinées aux activités de direction et de gestion des 
entreprises des secteurs primaire, secondaire et tertiaire. 

 
polyvalent, l'organisation de salons et forums à titre payant. 


